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Veuillez noter que ce plan de zonage correspond à une
compilation administrative et qu'il ne possède aucune
valeur légale. Il ne peut être utilisé pour des fins d'émission
de permis. Certaines modifications règlementaires entrées
en vigueur peuvent ne pas figurer sur ce plan.

Pour obtenir plus de renseignements sur les usages
et les normes d'implantation autorisés dans une zone,
veuillez contacter le Service de l'urbanisme et des permis.

Maire Miguel Lemieux Greffier Alain Gagnon

Règlement no. 150 Date 18 novembre 2008

H-132, I-204, C-322, H-359, C-541, H-594150-37 16-06-22 M.R. N.D.

150-38 24-11-22 H-238, C-322-2, REC-500, H-502, C-511 M.R. N.D.
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